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EIGHT HUNDRED AND FDRTY-FIRST MEETING
He1d in New York, on Monday, 8 Decembel' 1958, at 3 p.m.

HUIT CENT QUARANTE ET UNIÈME SÉANCE

Tenue à New~York, le lundi 3 décembre 1958, à 15 heures.

Presidmf: Ml". G. JARHlNG (Sweden).

Present: The representatives of the following COlln~

tries: Canada, China, Colombin, France, Iraq, Japnn.
Panama, Sweden, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom 01 Great Britain and Nortltern Ireland,
United States of America.

Provi8ionaJ agenda (S/Agcnda/841)

1. Adoption of the agenda.

2. The Palestine question: letterdated 4 December Hl58
from the representative of Israel to tlle President
of the Security Cauneil (8/4123).

El.:pre&9illD of thank!i to the L'ctu,jng President

1. The PRESIDENT: Bcfore wc proceed ta the adnp
tian of the agenda. 1 should likc tD sny a ward of sinccre
appreciatian to the oulgoing President, 11r. Illueca,
who presided during the montll of November. As
President, he displayed to a high degree ';he skilI 2nd
judgement which we alwuys have assDcialtd with ûur
collc~gue fro;n Panama.

2. Mf. ILLUECA (Panama) (trl1nsloled trom Spanish):
On belmlf of my country and on my own behaJf, 1 wish
to express our deep gratitu.de lûr your very kind «od
friendly words. 1 should also like to wish you every
suece.s~ in your delicate task, although 1 reel sure that,
thanks to your experience and ability, the Sccurity
Coancil will acquit itseli in t11c most constructive manner
possible during your term of office.

Tribute ta the memory of Mr. Ahmed S. Bokhari,
Under-Se(''l't:tary for the Offiçe Qf Public lafoJ'mation

3. The PRESIDENT: The members of the Security
Council are acutcly conscious of tlJe great 1055 which
the United NatiolJS has suflered through the death last
Friday of Aluned Bokhari. Many words haVl'_ Hlready
been said in the chambers of this building testifying to
the 50rrow which we f~el now that he is no morc with
us.

l

Président: M, G. JARtuNG (Suède).

Présents " Les représentants des pays suivants:
Canado, Chine, Colombie, France, Irak, Japon, Panama,
Suède, Union des Républiques ~ocialistes soviétiques,
Hoynnme-Uni de Grande~Bret::lgne ct d'Irlande du
Nonl. Etats-Unis d'A..mériqnc.

Ordre dll jour provisoÎI'e (S/Agenda/84I)

1. Adoption de J'ordre du jour.

2. Question de Palestine; lettre, en date du 4 décembre
1058, adressée au Président du Conseil de séeuritê
pm le représentant d'Israël (8/4123).

Remerciements au Président sortant

1. Le PRfslDENT (trMuil de l'anglais) : Avallt
de passer à l'adoption de l'ordre du jour, je voudrais
adresser des félicitations sincères au Président sortant,
II'L I1lueca, qui fi. présidé le Conseil pendant le mois de
novc1)lbre. Dans cc~ fonctions, le reprêsenLant du
Panama a fait preuve du talent et des qlwlités de
jugement que nous Illi connaissons depuis toujours.

2. M. lLL'CECA (Pannl11<l) /lradui! de l'espagnolJ :
An nom de mon pays et en mon nom personnel, je
voudrais vous exprim"r, Monsieur le Président, rr.es
scnlÎmclIls ùe profonde gratitude pour les paroles
aimables et lbtteuses que vous avez bien VQulu pro~

non~er a Illon égard. Je voudrais cn même temps
former des vœux pour le succès de votre tiche délicate;
il est vrai que votre expérience et vos hautes qualités
nom ~~Sllrent que, sous votre présidence, le Cons,~i1

de sécurite obtiendra des résultats aLlssi fructueux que
possible.

Hommage à lu. mémoire de M Ahmed S. Bokhnri,
IlOIlH_lOeerétail'e il l'information

3, Le PRÉSlDENT (traduit de l'anglais) : Les
membres du Conseil de sécurité mesurent toute l'étendue
de la perte subie vendredi dernier par l'Organisation
des Nations Unies du :ait du décès d'Ahmed Bol<hari.
DaEs les diverses salles de conférence, des déclarations
ont déjà exprimé la tristesse que nuus ressentons tous
de savoir qu'il n'est plus des nôtres,



4. 1t would be unnecessary for me ta dwcll here upan
the many qualities ;-vhh:h. made .us ail respec~ and like
J1Îm. Occupying thIS chair, ! wlsh ta puy tnbute to a
distinguished predecessor, As permanent represen
tative of Pakistan, Allliled Bokhnri represented his
country in this Council and presided over its meetings
in April 1952 and March 1953. 1 am sure Hlat those
who had the provilege of being Itere at that time will
remember the excellent way iu which he led the delib
eratiollS of Uw CounciL They will also remember t11at
it was Ahmed Bokhari who, as President of the Secu
rity Council, inaugurated the chamber in which we
arc noW sitting, and tItat he then, after quoting from
the Universal Declaration of Human Rights, suggested
tbat the Couneil humbly dedicate itsclf to the noble
purpose expressed therein,

5, l know that this Council will for ever respect and
hOllour tile memory of Ahmed Bokhari.

Adoption of the agenda

The agenda was adapled.

The Palestine quCl3rionl letter dated 4 Decelnber 1958
Crom the represcntatîve of lunel ta the President of
the Security COlmeiI (5/4123)

AI tlle iJwilalion of the President, JJr. fibba Ehan,
represenla/ivc of Israel, and Mr. Omm' l..oul(i, represen
laUve of lhe United A.rab RcPllblic, look places at the
Securily Council lable,

6. The PRESlDENT; Bcfore calling on the Iin;1
speaker, the representativc of Israel, 1 should like to
draw the aUention of members of the Conncil to the
letter from the representative of Isrnel to the President
of the Security Cour.cLl [S/4128], The report of the
Chief oi Staff of the United NaVons T'mce Supervision
Organization in Palestine [S/.f124] has just been circu
lated to mcmbers of the Conncil.

7, Ml'. EBAN (Israel): For the fomth time this year,
the Sccurity Council is scized of a eornplaint directed
again~l the United Arab Republic by one of tlle neigh
bourillg States whase seeurity and peaee it has threat
eneri, The situation whieh Israel now submits to the
Council's attention cornes af~er two years of relative
tranquillity on the other frontiers betweelJ Israel and
the Arab States. On flH the borders exeept that l1ivid
ing Israel hom the Syrian regioll of the United Arab
RepubHe this tranquillity still prevails.

8. lt used to be held in SOInG quarters Lhat infiltra
tions and flttacks from Arnll States against Israel were
an inevitflble result of the fronUer configuration or
of the poiitical and cmotional problems left bcllind
by the 1948 cont1ict. Tt was sometimes asserted that
Arab Governments, dcspite their formai responsibility,
\Vere uuable to control or reslrain such assaults. There
WOlS ncver any substance to this view; and the pro
longed maintenance of quiet during 1957 and 1958 ha~

proved conclusively that if Arab Governments dccidc
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4. Il est [müile de s'étendre sur les nombreuses
quaiités qui nous ont fait le respecter et l'aimer.
Cependant, comme titulaire actuel de la pl'ésidence,
il sied que je rende hommage à un prédécesseur dis
tingué. En tant que représentant permanent du
Pakistan, Ahmed 80khari a représenté son pays au
Conseil et y a e.xel'eé les fonctions de président en
avril 1952 et mars 1953. Tous ceux qui ont été ici à
cette époque se l'appelleront - j'en suis certain - la
façon excellente dont il dirigeait les délibérations du
ConseiL Ils sc rappelleront également que c'est Ahmed
Bokliari qui, comme président du Conseil de sécUl'ité,
a inaugllré la salle où nous siégeons nctuellement, ct
qu'à cette occasion, aprts avoir cité des passages de
la Déclaration universelle des droits de l'homme. il a
demandé que le Conseil se voue au service des nobles
objectifs qui y sont énoncés.

5. Je sais que le Conseil rcspectera et honorera la
mémoire d'Ahmed BokharL

Adoption de l'ordre du jour

t'ordre. du jour est adopté.

Question de Palelltine : Lettre, en dute du 4. dé·
cembre 1958, adressée au Président du Conseil de
Sécurité par le représentant d'Israël (5}4123).

SUI' /'invilatioll dtl Présidm!, M. Abba ";ban, repré
sentant d'Israël, el Ai. Omar !Avtli, rr:prr:sentanl de }a
Réptlbliqlle arabe unie, prl'1lnenl place rl la table du
Conseil.

G. Le PHÉSIDENT (traduit de l'aJ1!Jlais) : Avant de
donner ia parole au premier orateur inscrit, c'est-à~

dire au représentant d'Israel, je vOlldrais attirer
l'attention des membres du Conseil sur ln lettre adressée
au Président du Conseil de sécurité par le représentant
d'Israël [S/4123]. Le rapport du Chef d'état~Jllajor de
i'Organisme des Nations Unics charg,j de la surveillance
de la trêve cn Palestine lS/4124] vient d'être distribllé
aux membres du Conseil.

7, :'II. EllAN (Israël) [Iraduil de l'anglais] : Pour la
quatrième fois en l'espace d'un an, le COllseil de sécurité
est saisi d'une plainte contre la République arabe unie,
formulée par l'LUi de ses voisins, dont la pai..x et la
sécurité sc trouvent menacées. La situution qu'Israël
signale aujourd'hl1i à l'attention du Conseil se produit
apres deux années de tranquillitê relative sur les autres
frontières entre Israël et les Etats arabes. Sur toutes
ces frontières, à l'cxception de celle qui sépare Israël
de la région syrienne de la Répllbliq,le arabe unie, le
calme continue de régner.

8. On soutenait récemment encore dans certains
miiieux que les infiltra Lions ct les attaques des Etat~

arnbes contre Israël étaicnt une conséquence inévitable
du tracé des frontières et de problèmes politiques OLl
passionnels qui seraient la séquelle dll conflit dc 1948.
On a parfois affirmé que les gouvernements arabes, en
dépit des responsabilités qui sont les leurs, u'étaient
pas en mesure d'empêcher complètement ces attaques.
Cette assertion a toujours été dépourvue de fondement;
la tranquillité prolongée qui a régné en 1957 et 1958
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as a matter of policy to let Israel live in peace therc will
be peaceful conditions on the Arau-Israel frontiers.
The Government of the United Arab Republic has the
full capacity - if it also has the will - to prevent the
recurrence of SitUlltions sHeh as that which Israel 1l0W

brings ta the Secwity COllncil.

9. The aggression conullltted on 3 Decembcr 1\):")X is
described in my letter of 4 December to the President
of the Secnrity Council [Sf412.J]. The Syrian army
post at Darbashiya and other military positiùns in
that area opencd fire at llbout 1200 hours that day,
first on Israeli sllCpherds grazing thcil' hcrds south of
Gonen, and then on a security patrol which came to
their rescue when thcy were trapped in a circle of fin:
and unable to laIte their homcward course. This ellgag{;~

ment took place on Israel territory lying in the area
ta which the demilitarization provisions 01 the 1949
Armistice Agreement do not apply. In a later dcvelop
ment, dcfcnsive fire was directed by Israel exclusively
towards and against the posts from which the Syrian
attack was being conducled. At this stage, Syrian
forces opened a heavy artillery barrage on the vîllages
of I-hllata, Gonen, Shamir, NOtcT<lh, Ashmura, Gadot
and Ma 'ale Habashan. A torrent of 600 to 800 sheDs
of varying calibres rained down on the sevell villages
along a front of more than sevenœèn kilometres.

la. AIl of the tacts which 1 have so far outlined to the
Security Council are confinned even by a superficial
reading of the report submitted by the United Nations
Truce Supervision Organization [5/4124], especially
parflgraphs 3, 5 and 7 of that report. Syrian initiative
in opening fire and also the faet of the artillery bombnrd
ment are fully borne out by the report. The Security
Couneil will observe that the efTect of this bombardmcnt
was ta enlarge the original incident and ta prevent
any 10calizatioll or restriction of its efTects.

11. The Syrian attacks of 3 Dccember causecl Israel
one death and three injuries, while damage ta property
is estimated at 1 million Israel pounds. A United
Nations observer was also injured. A United Nations
observation post is in the centre of the area where the
Syrian attack was first launched. Apart from the
woutlding of the United Nations observer, ail the injury
inflicted on that day was to Israel civilian life and
Israel eivilian property. It is OUf estimate that the
Syrians used five batteries with twenty-four guns.
The shells were mostiy of 122 mm calibre; 81 mm
mortars and 82 mm recoilless guns wcrc also used.

12. With decp respect, 1 urgently advise the Security
Couocil not to be governed in its estimate of these
events by the smal1 number of casualtics to Imman
life on that day. As 1 havc stated, about 800 sheHs
were flred along a front of 17 kilometres and to a depth
of flve milcs against villages, eonsisting of farm houscs
and buildings of slender comLruction. That an assault
of such intensity took no heavier toil of life is a result
largely of a fortunate but incalculable providence; and
partly of the prudent discipline which the villagers
displayed after the first sheHs hat! faUen when the)'
Icft thcir homes and other buildings, look their children

3

El montré de façon concluante que si l~~ pays arabes
ont pour politique de laisser Israël en paix, le calme
régnera sur les frontières arabo-israéliennes. Le Geu·
verne ment de la Rüpublique arabe unie fi parfaitement
les moyens - s'il en a également le désir - d'emnêchcr
le retom de situations comme celle dont Israël saisit à
préscnt lc Conseil de sécurité.

9. L'ngression commise le 3 décembre 1958 fait l'objet
d'Un expose détaillé dans ma lettre du 4 décembre
adressée ml Prt:shlent du Conseil de sécurité [S/4123].
Le jJostc de l'armée syrÎenne situé à Darbashiya et
{l'all~rcs postes milîtail'cs de la même région ont ouvert
le feu aux environs de midi, d'abord sur des bel'gcrs
israéliens qui gnrdaienl lé'urs troupeaux [lU snd de
Gonen, ]lnis sur une plltrouille de sécurité qui accourut
à leU!' aidé' Lorsque, encercles par le feu, ils furent mis
dans l'impossihilité de regagner leur village. Cet enga
gement s'est produit en territoire israélien, dans la
région à InqueHe les clauses de demilitarisatioll de la
convention d'armistice de 1949 ne s'appliquent pas.
Par la suite, Israël a ouvert nn tir défensif, dirigé exclu
sivement conlre les postes d'où l'attaque syrienne
m'ait été décknchéc. A ce moment, l'artillerie syrienne
a ouvert un feu concentré sur les villages de Hlliata,
Gonen, Shamir, Nolef[lh, Ashmura, Gadot ct Ma'ale
Habashan. Un déluge de 000 à 800 obus de calibres
divers s'est abattu Sllr les sept villnges, le long d'nu
front (k plus de 17' Icilomètres.

10. TOlls les faits que j'ai évoqués jusqu'ici se trouvent
corroborés même par un examen superficiel du rapport
établi par l'Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la trêve [5141241, et en particulier par
ses paragraphes .1, 5 et 7. Ce document confirme que
les Syriens ant Ollvert le feu les premiers el: établit la
matérialité du bombardement. Le Conseil de sécurité
notera que ce hombardement a eu pour effeL d'aggraver
la parlee de l'incident initial et d'empêcher toute loeali
.~aLion ou limitation de ses conséquences.

11. Les attaques syriennes du 3 décembre ont causé
la mort d'nn Israélien; trois alltres Israéliens out été
blessés, ct les dégâts matériels sont estimés à un million
de li:vres israéliennes. Un observateur des Nations
Unies a également été blesse. Un poste d'observation
des Nations Unies se trouve en efTct au ccntre du
secteur où l'attaque syrienne a débuté. Si l'on met à
part l'observateur des Nations Unies blessé, les victimes
et les dommages ont été exclusivement du côté israélien.
D'après nos estimations, les Syriens ont utilisé cinq
batteries de 24 pièces. Les obus étaient surtout du
calibre 122 mm; des mortiers de 81 mm et des canons
sans recul de 82 mm ont également été utilisé...

12. Je me permets de dem~lllder au Conseil d~ securité
de ne pas se laisser influencer dans son jugement par
le petit nombre de pertes en vies humaines. Comme je
l'ai dit, 800 obus environ ont été tirés sur un front
de 17 kilomètres et sur une profondeur de 8 kilomètres
contre des villages consistant en fermes et autres
bâtiments construits en matériaux légers, Si nne
attaque de cette intensité n'a pas causé de pertes plus
lourdes, cela est dù pour une bonne part il des cir
constances heureuses, et aussi à la sage discipline des
habihlllts des villages en question : dès les premiers
olnls, ils ont quitté kurs rn<'\isons ct autres bâtiments

1, ~,,,
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înto shelters, and waited for the violence to subside.
The nature of these collective villages is such that artil~

lery hombardrnent could be expeeted ta cause far
greater loss of life.

13. Israel took the initiative of l'equesting the United
Nations Truce Supervision Organization to call for an
immediate eease-fire, which was set by the ,['ruce Super
vision Organization for 1700 hours. The report now
before us states in parabrraph 7: "The Israelis did not
fire after 1700 hours. On the Syrian side small~arms

fire again broke out afterdark at 1940 hours." [S/4124, 1

para. 7.]

14. \Vhen the bombardment had subsidcd, the farmers
and settlers of thcse Galilee villages were able ta observe
the havoe which had Ileen donc to their hou ses, their
places of toi! and theif children's homes. My delegation
has senL pictorial testimony of this damage to members
of the Seeurity CounciL In contemplating this damage,
the Security COl/neil should bear in mind that, by the
confession and avowal of the United Ar3b Republic
authorities themselves, no easuallies or damage had
been inflicted 011 Syrian farms or villaglls. Israel
machine-gun fire and solUe arlillery fire \Vere opened
only after the Syriùll assault llad caused fatal results
ta Israelis on Israel territory - and were even tlien
directed solely towards tlle military posts from which
Syrian fire was being direeted.

15. Our lire, 35 the UniteJ Nations Truee Sllpervisioll
Organization report points out, came uiter the opening
of Syrianfire, and \Vas directed, in the words of the
report, towards Syrian positions at Darbashiya and
Jalabina. There is, therefore, no argument here of
Syrian self-defence. We are faced with an aet of inter
national aggression, flagrant and unprovoked, involving
a breach of the central provisions of the United Nations
Charter and of article 1 of t.he General Armistice
Agreement between SYL"Î..'l. and Israel. l

16. The position is that a "rember State of the United
Na.tions has dcIibcrately I1red 800 artillery shells urOll
seven villages lying wiLhin the territory of another
Member Slate with the intention of destroying life and
property. Surely, lhis would he a source of inter
national crisis if it occurred acl'OSS any frontier between
States anywhere in the world. Never has such a thing
happened witllout serious reaction and grave rep{'r~

eussions. The Charter of the United Nations does not
oblige - indeed, does HOt. allow - any Stale passiYC!y
to endure such nssaults.

17. The first phase of the attack has Deco the SlllJjeet
of an carly investigation by United Nations military
observer!>, of which the results were conveyed lo my
Governmcnt. The United Nations military observer
writes:

.. First 1 contacted the investigatiOlI party on the
other side. . .. This was Israel territory. On this

1 OfT1einl R.ecQJ'(I,~ fit lhe Sr.euri(q Counell. Fouril! Yrllr, 1

Special Supplement No. 2.
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et emmené leurs enfants dans des abris, pOUl' y attendre
la fm du bombardement. Dans des villages collectifs
de ce genre, on aurait pu s'attendre à ce qu'un bombar
dement d'artillerie callse des pertefl. en vies hum~ines

beaucoup plus importantes.

13. Israël a pris l'initiative de demander à l'Orga
nisme chargé de la surveillance de la trêve d'ordonner
un cessez-Ie~feuimmediat. Celui~ci a eté fixé à 17 heures.
Le rapport que nous avons SOliS les yeux précise ail
paragraphe 7 : « Les Israéliens n'ont pas tiré après
17 heures. Du eôté syrien, un tir de mousqueterie a de
nouveau éclaté après 10 tombée de la nuit, à 19 h. 40. Il

[514124, p". 7.]

14. Lorsque le bombardement a pris fm, les fermiers
ct colons de ces villages de Galilée ont pu mesurer
l'étendue des de~tructions causées à leurs maisons, à
leurs lieux de travail et aux foyers de leurs enfants.
Ma Mlégatiou a envoyé aux membres Ju Conseil de
sécurité des photographies montrant les dommages
causés. Eu examinant Ces dommages. le Conseil de
sécurité Jevra tenir compte du fait que, de l'aveu même
des nutorités de la Répllblique amiJe unie, aucune
perte ou destruction n'a été inlligée aux habitants des
fel'me~ ou des villages syriells. Du côté israélien, k
feu des mitraillcuses ct certains lirs d'arLillerie n'ont
commencé que !Msque l'attaque syrienne eut call~é

rie, pertes sérieuses allx Israéliens S\lr leur territoire
- et ils ont dé dirigés exclusivement vers les l)ostes
militaires d'où venait te feu syrien.

15, Comme le souligne le rapport de !'Orgunisme,
le tir n'a été dédenché du côté israélien qu'après le
début de l'attnque syrienne, ct n'a eu pour objectif,
comme le dit expressément le rapport, 'Ille les positions
syriennes de Darbashiya et Jalabina. On ne saurait
donc parler de légitime défense de la part des Syriens.
Il s'agit d'un acte d'agression internationale, flagrant
et non provoqué, qui constitue une violation des
dispositions fondamentales de la Charte des Nations
Unies et dc l'article premier de la COllvention d'armistice
général s)'":"o-israélienne 1.

16, Ln gituation cst celle-ci : un Etat Membre de
l'Organisation des Nations Unies a délibérément tiré
800 obus sur sept villages situés sur le territoire d'uJl
autre Etat Membre, dans j'intention d'y détruire des
vies et des biens. Il est évident que, sur t.oute autre
frontière, un incident de ce genre ellt entrainé une
crise internationale. Il est sans exemple que des faits
semhlables n'aiellt pas provoqué de réactions et dc
répercussions graves. La Charte des Nations Unies
n'oblige pas - et en fait n'antorise pas - un Etat
qucl qu'il soit, à subir passivement des attaques de
ce genre.

17. Les observateurs militaires des Nat:.ions Unies
ont procédé rapidement il une enqnêle sur la première
phasc de l'aLtaque; les résultats en ont été commu
niqués à mon gouvernement. L'observateur milituire
des Nations Unies écrit ce qui suit:

«J'ai d'abord pris contact avec lc groupe d'enquê
lenrs de J'antre côté [... J. Les événements s'étaient

1 Procès"verbaux uf1lcieis dll C(Jn$l'{i dr sécurité, gua
lrième l'Innée, Srlpplément .~pecial 110 2.
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spot MR. 21096w 27847, as 1 arrived, 1 showed them
clearly that this was inside Israel territory, about
175 metres. Ten metres south-west of the junction
of the two wadis, the followîng muId he seen in an
area teu metres long and 3 metres \Vide on the
southeru bank of the wadi between the wadi and
the steep cliff: (a) about 10 impacts of bullcts on
the rocks (parts of the rocks were found); (b) two
big spots of hlood about 40 cm in diamcter.

" 1was able to deduce from the impact of the bullets
that the shots were fired from the top of the steep
diIT north-west of the junction of the wadis, and from
east between the junction of the two wadis. No other
physical evidence could he founù."

18. It is plain from this description that Syrian forces
not only fired from their fJxed positions in their own
territory, but also crossed iuto Israel ta attack theîr
vietims from short range. This is also evident from the
fact that the body was despoiled of its equipment.
In the investigation conducted by the Truce Supervision
Organization, tlie Syrians have confessed this facto

19. United Nations observers have now had an oppor
tunity of inspecting the havoc done to the seven Israel
villages, especially in HulatIJ and Ma'ale Habashan.
Buildings were destroyed or damaged. Water and steam
in~tallations were hit. Tractors and vehicles were pnt
out of commission. Electricat systems were damaged,
Storchouses, kitchens, dining rooms and dwelling
places \Vere severely hit.

20. This Îs the third occasion this year on which Israel
villages have been attacked by Syrian artillcrYi but
the întensîty of this attack exceeded uny previously
recorded. Both the number of Syrian guns and the
number of sheBs fired were greater than at auy time
sinee the 1948 invasion. lsmel civilian targets were the
exclusive objects of tbis lire, and the villages involved
were nearly ail remote from and unconnected with
the scene of the original attack upon IsraeU shephcrds
oH Gonen by the Syrian post at Darbashiya.

21. To ullderstand the significance of tl1is week's
events and of the future prospect, it is necessary io
descrihe sorne of the iopogl'aphîcal features of the area
under discussion. The Israel territory opposite the
Syrian frontier extends westward for ten kiJometres
in open und low-Iying ground, except for a small seetor
north of Lake Kinneret, which is situated at a greater
elevation. On the olher hand, Syrian terl'itory cast of
the frontier is marked hy ail ascending gradient rising
steeply for three kiJometrcs and less sharply for a
further distance. Syrian territory is, on the average,
1,500 feet higher than Israel territory in the greater
part of this region. On the Syrian side, as the map
shows, there is a continuo us chain of fixed military
positions and deep fortilications. Many of these posi
tions are concentrated very close to the frontier. A
considerable part of the Syrw.n army is arrayed in
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déroulés en territoire israélien, A cet endroit - point
d'intersection des coordonnées 21096.27847 -, je
leur ai montré clairement dès mon arrivée quc nous
nous trouvions en territoire israélien, à environ
175 mètres de la frontière, A 10 mètres au sud-ouest
du conf]nent des deux ouadi, on pouvait observer,
dans un espace de 10 mètres de long et de 3 mètres
de large sur ta rive méridionale de l'oued, entre
celui-ci et la fataise : a) environ 10 traces de balles
sur les rochers (on a ramassé des éclats de roche);
b) deux larges taches de sung d'environ ·10 centimètres
de diamètrc.

« D'après la disposition des traces de balles, j'ai
pu déduire que les coups de fcu avaient été tirés du
haut de ta fataîsc située au nord-ouest du confluent
des ouadi, et aussi dc l'cst entre les deux ouadi,
Nous 1l'rIVOIlS pu découvrir aucun autre indice, l)

18, Il ressort nettement de cette description que les
forces syriennes n'ont pas seulement ouvert le feu à
partir de lcurs llOf>itions sur leur propre territoire, mais
ausf>i qa'elles out pénétré en territoire israélien pour
flftaqner leurs victimes à faible distance. C.ela est
également prouvé par le fait que le corps de la victime
a été dépouillé de son éi]uipement. Les Syriens L'ont
d'ailleurs reCOllnu ail cours [le l'enquête menée par
l'Organisme chargé de ln SllTveillance de la trêve,

19. Les observateurs des Nations Unies ont eu depuis
la possibilité de constater les dégâts subis par les sept
villages israéliens, en particulier Hulata et Ma'ale
H2bashan. Des bâtiments ont été détruits Oll endom
magés. Des installations pour l'cau et la vapeur ont
été touchées. Des tracteurs et des véhicules ont été mis
hors d'usage. Les installations électriques Ollt subi
des dégâts. Des cntrep()t.s et des résidences ont été
durement frappés.

20. C'est la troisième fois cette année que des villages
israéliens sont attaqués par J'artillerie syrienne; cette
attaque est néanmOins d'un caractère plus grave que
celles qui l'ont prêcédée. Le nombre des canons syriens,
aussi bien que celui ties coups tirés, dépasse tout ce
que l'on a vu depuis l'illva.~ion de 1948. Seuls des
objectifs civils ont été visés; les villages atteints étaient
presque tons éloignés - rien ne les rattachait aux
lieux de l'flttaque contre les bergers israéliens à laquelle
se sont livrés, devant Gonen, des soldats du poste
syrien de Darbllilhiya,

21. Pour bien apprécier la portée des événements de
cette semaine ct comprendre les perspectives futures,
il convient de décrire les caractéristiques topographiques
de la région dont il s'agit. Le territoire israéLien,près
de la frontière syrienne. est cIJnstitué sur 10 kilomètres
vers l'ouest par des terra:ins ouverts et assez bas, à
l'exception d'un petit secteur au nord du lac Kinnérèt,
qui est plus élevé. En revanche, le territoire syrien,
à l'est de la Irantière, s'éLève de façon très marquée
sur les trois premiers kilomètres, la pente devenant
moins forte ensuite. En moyenne, le territoire syrien
surplombe de 1.500 pieds le territoire israélien dans la
plus grande partie de cette région. Du côté syrien,
comme le montre la carte, il existe une ligne continue
de positions militait'es permanentes et de fortifications
profondes. Bon nombre de ces positions sont concentrées
à proximité immédiate de la frlJntière, sur laquelle une
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battle order along the Israel frontier. These positions
are equipped with light arms, medium machine-gl1ns,
moriars and <!nti-tank guns. Further inland there
are many Syrian artillery positions permanently helc!
and manned.

22, Geography thus accords gl'eat strategie advantage
te the Syrians. Isracl's civilüm tnrgets llre numerotls,
casily visible and well within range, Clvilian ar1ivities
such as fanning, grazing, ploughing [lnd digging of
irrigation cannls ean he obstructed nlmo~;t at wdl,
without a great deal of militQry valour or Immediate
l'isle The lsraeli t[lrgets are ci\'ilian in character,
including women, children and livestock, and are ail
above ground. The Syrians cnjoy the advantage of
height and their positions are mostly of a military
chamcler, weIl dug in and mostly beyond visibility or
easy range.

23. This situation crea tes a problem for Israel which l
wish ta share with the Security Councîl in full candour.
The absolute starting-point of our position is that the
Israel villages in this arca must and shall be proteeted
against such danger and assault as that which charnc~

terized tlie events of 3 Deeemhcr.

24. The defence of its territory and citizCllS against
atiack is the f1rst obliga'l;ion of a government. This
obligation is recognized and endorsed b)' the law of
nations as expressed in our Charter. That Syrian
artillery shaH not be allowed with impunity ta fire
npon Israel fnrms and villages is an axiom lying beyond
any need of vindieation or approval. Attaeles such as
th05e made 011 these seven villages on 3 Deccmber
cannot be sul1crcd to oecur again. While 1 have
dc!\crwed the adV81ltages which topography bestows
upon Syrian forces, 1 do not mean to indicale that it
was beyond lsrael's technical capacity, in the exercise
of its inherelll right of self-defcnce, to silence Syrian
l'trtillery attack. But because of the spec:al conditions
of terrain which r have described, military measures of
self-dcfenee against attacking Syrian artillcry would
require a responsc more drastic and extensive than the
casy assault which the Syrian forces organize from their
points of geographical advantage. The Government of
lsrael is ardently anxious to avoid this contingency if
it cano We huve thercfore buried our dead, tended our
wounded, begun the rccollsLmction of our shattered
farms und homesteads and have turned to the SecuriLy
Couneil of the United Nations for peaceful redress, and
still more for vigorous deLerrence.

25. We come to the Seeucity Council in recognition
of its "primary t'esponsihility fat' the maintenance of
internationHl pence and sccurity, " We come here
beeause the alternatives to United Arab Republic
renunciation of the lund of activity which it initiated
on 3 Decembcr are of a gravity that we prefer not to
contemplate. And the moral and psychological influence
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proport.ioll considerable dcs forces syriennes est rangée
en ordre de bataille. Les positions syriennes sont
éqllipées d'armes légères, dc mitrailleuses moyennes,
de mortiers et de canons antichars. Plus loin vers
l'interieur, de nombreuses positions d'artillerie sont
aménagées et tenues de façon permanente.

22, La géographie donne ainsi un grand fJV<l.utagc
stratégique aux Syriens. Lcs eibks qnc constituent
les agglomérations israéliennes sont nombreuses, aisé
ment discernables, et situées à bonne portée. Des
activités civiles telles que la culLure des champs, la
garde des troupeaux, les lllbours el la construction de
t;anaux d'irrigation peuvent être entravées presque à
volonté, salls avoir à déployer un grand courage mili~

taire ou à conrir un risque immédiat. Les objectifs
israéliens sont des objectifs civils, comprennent des
femmes, des enfallt~, et <ltlssi du bétail, et sont tous
à découvert. Les Syriens jouissent de l'avantage de
l'altitude; lellfS ]losiLiollS ont surtout un caractère
militaire, Wllt bien reLranchées, et généralement peu
visibles et difficiles à aLLeilldre.

23, CetLe situ<ltion crée pour IsraEl un problème que
je voudrais exposer franchement au Conseil de sécurité.
Le principe dont nous partons est que les villages
îsr:lrliens situés dans la région doivent être protégés
- et seront protegés - contre tout danger et toute
aLtaque du genrc de ceux que comportaient les évé~

nements du 3 décembre,

21. Une des premières obligations d'un gouveTllement
est d'assurer la défense de son territoire et de ses
citoyens contre tou~e attaque. Cette obligation est
reconnue et appuyée par le droit des g~ns td quc le
consacre la Charte des Nations Unies. Que l'artillerie
syrienne ne puisse impunément ouvrir le feu sur des
fermes et des villages israéliens consLitue 1111 axiome
qui n'a besoin d'être ni prouvé ni a\Jpt'ollvé. Le reLour
d'attaques comme celles qu'ont en à subir sept villages
le 3 décembre ne saurait être toléré. Si j'ai indiqué
les avantages que la topogrRphie (Ionne aux forces
syriennes, cela ne signifie mùlemenl: qn'Israël n'a pas
les moyens techniques d'exercer son droit de légitimc
défense et de réduire an silence l'artillerie syrienne.
Cependant, en raison des v"rlicdarités du terrain que
j'ai décrites, des mesnn.'s militaires de légitime défense
contre les atta(']ues dc l'artilJ~rie syrienne impliqueraient
une riposLe beaucoup plus catégorique et de plus vaste
t'llvergure que les faciles figressions organisées par les
forces syriennes à partir de lieux qui leur donnent
l'avantage. Le Gouvernement israélien souhaite ardem
ment pouvoir éviter d'en venir là, Nous avons donc
enterré nos morts, soigné nos blessés, commcncé la
reconstruction de nos fermes et foyers démolis, et nous
nous tournons vers le Conseil de sécurité, dont nou,~

nttendons llne réparation pacifique, et, plus encore,
!les mesures énergiques qui empêcheront le retour de
semblables événements.

25, Nous nous adressons au Conseil de sécurité en
raison de sa (( responsabilité principale" touchant le
Il maintien de la paix et de la sécurité internationales ~.

Nous le faisons parce que, si la République arabe unie
i1C renonce pas à des actions du genre de celle du
3 décembre, lcs autres recours possibles sont d'une
gravité telle que nous préférons ne pas les envisager.
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that needs to be directed ta prevent such bombard
ments lies beyond the prestige of allY international
nuthority of Icsser rank and dignity than this.

26. There is no l'aom for a complaccnt belief tltat wc
stand here before an isolated incident which, \Vith aU
its gravity, can be confidently expected not to reCUL
Thcre are reasons to apprehend lhal unless a strong
influence is brought to bellI' by tILe Secnrity COllllCii

these bomb<trdments lIlay Le repeated, with l'eperCUb
siam; far lJeyond those which have attendcd the bom
bardment of 3 December. Tltcl'e may or may not Le
States in the United Nations which have sul1ered the
shooting of hnndreds of .~hdls upon thcir terl'itory and
population from the territory of a neighbouring State.
\v'e arc quitc certain that there is no instance of any
State having suITered the repetition of such assaults
on several occasions. While we sha]] listen with interest
to what the representative of the United Arab Republic
has to say about the past and, ahove ail, about the
future, the CUITent evidence of his Gov<';ftlment's mood
and intention is profoundly disCjllieting.

'Xl, Radio Cairo on 6 December 1958 at 1815 hours
made the following broadcast in Hehrew to the people
of Israel:

" What heppened Ja:'it Wednesday was hut a small
blow and neverthdess it :'ihocked Ben-Gurion . , ,
Why did he go ta the Sccurity Council '1 He 110

dO\lbt fears a breakdown in Israeli nerves, therefore
he Hghts a war of nerves agaillst ilS in order to soothe
his citizens. Thi:'i is an old system which will not
succeed , ., The Isracli towns arc removed from our
border, but incidents are likely to spread and Dol
only the border settlements but ail Israel's inhabitants
will he luut."

28. The Cairo Radio programme entitled "The Sphinx
Talks" said on 4 December 1958:

"Listeners will recall ourwarning when we declared
tltat Syrian guns will return heavy fire <Ind that the
settlers in lsraeli colonies nearthe border will suffer. , .
lt is possible tiLat sueh incidents will grow and tum
into larger affairs and then the big city dwellers of
Israel will suffcr , •• Yesterday the north-€astern.
border areas of Israel tasted Arab gun fire, but it
can be said that this ta5te is not bitter enough and
surprises uwait the citizens of Israel if they follow
Ben-Gurion into provoking the United Arnb Repub
lie . .. The AraL giant has reached ltis full stature
and he will not bear a trial of strength by a little bug
which he can tread down ..."

29, Now two prohlems are rai:'icd by this murky
stream of invective springing from the depths of dark
and tormented minds. Al previous discussions, both
in the Security Conncil and in the General Assembly,
mallY dclegations have emphasized the eiTect of viru
lent radio propaganda in increasing tension betweell
States. For months past the Cairo media of propa
ganda and the Egyptian President himsel( have been

7

En outre, seule la haute autorité internationale qu'est
le Conseil possède nne influence morale ct psycho
logique suffisante pom prévenir de tels bombardements.

20. KOlIS ne pouvons pas nous bercer de l'illusion
eoltfortantc qu'il s'llgit ici d'un grave incidcnt isolé
dont on peut espcrer qu'il ne se reproduira pas. Nous
<tVOllS des raisoIl~ de ~railldl'e que, si le Conseil de
sécnrité n'use P""s vigoureusement de SOli influence,
ces bornhardempnts pourront se renouveler, avec dc!\
nipercnsRions bien plus graves gue cclles dn bombar
dement du 3 décembre. Je ne sais [Jus s'il y a, à l'Orgll
llisatioll des Nations Unies, des Etats dont le territoire
et la population aient eu a subir un bombardement
de centaines d'obus vmwnt du territoire d'Un Etat
voisin. Mais je suis tout fi bit certain qu'il n'est pas
un ex.emple d'Etat Cjui ait admis pa.ssivement la répé
tition de telles attaques. Nous éMuterons avec jntérêt
ce que le représentant de la République arabe unie
pourra dire au sujet du passé, et plus encore au sujet
de l'avenir, mais ce que nous savons actuellement de
l'état d'espl'Ït et des intention:'i de son gouvernement
ne 13isse pas de HOliS inquiéter profondément.

27. Le B décembre 1958, à 18 h, 15, Radio~Le Caire
a difIusé en lléhrllll, à l'intentÎon du peuple d'Israël.
la décl:'lration suivante:

(( Ce qui s'est passé mercredi dernier ll'êtait qu'un
coup mineur, et cependant cela fi secoué Ben Gllrîon...
Pourquoi a-t-il saisi le Conseil de sécurité? Ben Gurion
a sans doute peur tju'Isra1!1 ne fa.sse une dépression
nerveuse; il se livre à une guerre des nerfs contre
nous pour calmer ses compatriotes. C'est là une
vieille astuce qui ne réussira pas... Les villes israé
Hennes sont éloignées de notre frontière, mai:'i les
incidents risquent de se propager, et ce ne sont
pas seulement les villages des frontières d'Israël,
mais tous ses habitants, qui en supporteront les
conséquences. Jl

28. Radio-Le Caire déclnraîL le ,1 décembre 1958, dans
son programme intitulé II The Sphinx Talks 'j :

~ Nos auditeurs se sOllviendront que nOlis avions
prévenu les intéressés que les canons syriens ripos
teraient par un feu concentré et que les populations
des villages israéliens voisins de la frontière en
supporteraient les conséquences•.. Il se peut que les
incidents deviellmmt des affaires plus importantes et
aient alors de graves conséquences pour les habitants
des grands ccn Lres israéliens", Hier, les régions
frontières du nord-est d'Israël ont eu un av:=mt·goüt
de ce qu'est le tir des canons arabes, mais il semble
que cela ne suffise pas. Des surprises péniblcs
<lttendent les citoyens d'Israël s'ils continuent de
suivre Ben Gnrion et provoquent la. République
arabe unie.. , Le géant artibe se dresse maintenant
de toute sa taille, ct n'admettra pas d'être défié par
un insecte qu'il peut aîsément écraser... )~

29. Deux problèmes se posent, devant ce flot d'invec
tibes boueuses issues du tréfonds d'e:'iprits sombres et
tourmentés, Lors de débats précédents, au Conseil èe
sécurité et à l'Assemblée générale, de nombreuses délé
gation~ ont souligné combien une propag3nde radio
phonique virulente contribuait il accroftre la knsion
entre les Etats. Depuis des mois, les mOyens de propa
gande du Caire et le Président égyptien lui-même ont
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seeldng ta increase tenstan by publîshing ridiculous
sta1'Îes of alleged troop concentrations against Jordan.
United Nations authorities, in full agreement with us
on the falsity of such staries, have undertaken to try
to bring about a cessation of such reckless propaganda.
This propagandist incitement, however, is but a paren
thetical aspect of the question. The Caira broadcasts
which 1 have quoted on the Galilee incident have a
deeper and more substantive signiflcance. They indi
cate that far from repenting of the 3 December bom
bardment or promising the cessation of such aets,
Cairo and Damascus are in a jubilant and self-satisfled
mood, Indeed there have been two new Syrian attacks
sinee 3 December, the first on ô December and the
second on 7 Decemher. The aggressive posture of
Syrian forces had already been îllustrated in a long
series of assaults across the frontier, one of which took
the life of Mrs. Doran, the wüe of the British Air
attaché in Israel on 17 November. The United Arab
Republie allthorities seem to have convinced them
selves - we know not how - that they may be able
in the future to utilize an advantage of geography with
impunity in order to inmct injury upon ~ur people and
territory while they themsclves are Immune from
rcsponse.

30. It is vitally urgent fol' the Security Council ta
impress the United Arab Republic with the g~avity

of tms position. We have suffered the aggresslOn of
3 December and have co·operated with the United
Nations in an effort ta bring it to a hait. Ii is my dutY
ta inform the United Arab Republic that the bombard
ment of Israel villages by Syrian artillery must be
regarded as an act of war. How else can such deli
berate bombardment he regarded? We therefore urge
the Security Couneil to induce the United Arab Repub
lic ta look at this sitnation in its true and grave light,
and noL in the complacent and mendacious manner of
the Cairo broadcasts. In addition ta the provisions of
the Charter and of the General Armistice Agreement
of July 1949, l refer to resolution 1237 (Es.-llI) adopted
unanimously by the General Assembly 011 21 Au·
gust 1958. The United Arab Republie was one of the
sponsors of this resolution which:

"Calls UpOfl all States Members of the United
Nations to acL strictl)' in aecordanee with the prin
ciples of mutual respect for each other's tel'ritorial
integrity and sovereignty, of non-aggression, of
strict non-interference in each other's internai affairs,
and of equal and mutual bencfit, and ta ensure that
their conduet by WaLd aud dced eonforms to these
principles."

31. Israel is certain that the SeeuriLy Couneil will
wish to deal with this prohlelll bdore the chain of vio·
lence is renewed and extended. Israel's sole purpose
in bringing this item ta the Seeurity Couneil is to ensure
that assaults such as thase of 3 December shaH not be
repeated. The Government of tlle United Arab Repub
He is able, by the exercise of its authority and the
issuance of appropriate orders, ta ensmc this resuli.
Indeed, it is inconceivable that sueh a heavy and S11S

tained artillery bombardment as that conducted by
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cherche à augmenter la tension en l'épandant des fables
ridicules quant à de prétendues Concentrations de
troupes menaçant la Jordanie. Les autorités de l'Orga
nisation des Nations Unies, parfaitement d'accord avec
nous sur la fausseté de telles accusations, ont essayé
(le mettre fin à cette propagande insensée. Ces accu
sations ne représentent cependant qu'un aspect secon
daire de la question. Les émissions de Radio-Le Caire
qlle j'ai citées à propos de l'incident de Galilée ont une
Si~lification encore plus profonde. Elles signifient que,
101ll de regretter le bombardement do 3 décembre et
de promettre de ne pas récidiver, Le Caire et Damas
jubilent et sont très contents d'eux-mt>mes, Deux
nouvelles attaques syriennes se sont produites depuis
le 3 décembre, la première le 6 décembre, la seconde
le 7, L'attitude agressive des forces syriennes s'était
déjà manifestée par nne longue série d'attaqueg sur
la frontière, dont l'une avait causé la mort de
Mme Doran, femme de l'Attaché de l'air britannique
en Israèl, le 17 novembre. Les autorités de la Répu
blique arabe unie semblent s'être convaincues ~ nOlli!
ne savons comment - qu'elles peuvent a l'avenir
utiliser impunément l'avantage que leur confere la
géographie pour attaquer notre peuple ct notre terri
toire, alors qu'elles-mêmes demeureraient à l'abri de
touLes représailles.

30. Il est indispensable que le Conseil de sécurité
fasse comprendre à la République arabe unie toute la
gravité de l:l situntion. Nous avons subi l'agression
du 3 décembre et notls avons coo[lcré avec l'Organi
sation tles Nations Unies pOUl' y mettre fin. J'ai le
devoir d'informer la République arabc unie que le
bombardement des villages israéliens par l'artîlterie
syrienne doit être considéré comme un acte de guerre.
Comment pourrait-on d'ailleurs voir autre chose dans
ce bombardement délibéré? Nous demandons par
conséquent au Conseil de sécurité de faire en sorte
que la. République arabe unie voie la situatiOn sous
son vrai jour et avec toute sa gravité, au lieu de la
voir de la manière satisfaite dont témoignent les
émissions mensongères du Caire. Outre les dispositions
de la Charte et les clauses de la Convention d'armistice
général de juillet 1949, je veux mentionner la réso
lution 1237 (ESMIII), adoptée à l'unanimité le 21 août
1958 par l'Assemblée générale. La République arabe
unie était l'un des auteurs de cette résolution, laquelle:

« Invite tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies à agir en stricte conformité des
principes du respect mutuel de l'intégrité territoriale
et de la souveraineté de chacun, de non-agression,
de stricte non-ingérence dans les affaires intérieures
de chacun, et d'avantages egaux et mutuels, et à
faire en sorte qtle leur conduite, en paroles et en
actes, soit conforme à ces principes. ))

31. Israel est convaincu quc le Conseil aUl'a à cœur
de s'attaquer au problème avant que l'enchaînement
des violences ne se renouvelle et ne s'étende. Israël
a saisi de l'aITaire le Conseil de sécurité à seule fm de
prévenir la répetition d'attaques comme celle du
3 decembre. Le Gouvernement de la République arabe
unie peut. en exerçant son autorité eL en donnallt des
ordres appropriés, rendre cc résultat possible. Il est
d'ailleurs inconcevable qu'un bombardement d'artillcrie
aussi intense et prolongé que celui auquel les forces
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Syrian forces on 3 Dccemher could have taken place
witholLt specifie autharization on a ltigh governmental
level. There are many problems arising between Israel
.and its neighbours. These arc not at issue here, Even
if the Middle East cannot have peace, it can at least
have security, There must he a basic internaLional
tolerance. There must he absœntion from violent
interference with farming, grazing and other develop
ment work - peaceful pursuits which will, of course,
continue in this as in other areas of Israel. AU that is
required from the Syrian forces is - and surely tllis is
Ilot tao mucIt to reqlLire - that they leave I\S aJonc,
ànd stop nsing their topographical advantage to inter
fere with life and work in the valley below.

-32. Faced by acts the continuance or repetition of
which would threaten international peace and security,
the Governmellt of Israel, strongly desiring the main
tenance and strengthening of peace in the Middle East,
turns to the Security Council ta ensure an immediate
end ta such aggressive acts.

33. Mr. President, members of the 5ecurity CouncU,
it is onr feeling that a responsibility and an opportunity
lie in your hands. We confidently hope that by their
speeches and their resolution the members of the
Security Couneil will be able effectively to impress the
United Arab Repllblic with the vital necessity of
avoiding the recurrence aI these grave events,

34. Mr. LOUTFI (United Arab Republic) (Imnslaled
from French): On Thnrsday, 4 December 1958; the Secll
rity Council was seized of a complaÎllt by Israel, which
you have before you /5'{4123], requesting you to con
sider a grave act of nggression allegedly committed on
3 December 1958 by the anned forces of the United
Arab Republîc ngainst Israel territory in the Hnleh
area in north-cast Galilce. This complaint called for
the convening of an urgent meeting of the Security
Cauncil. FOl'tunately, the members of the Security
Council decided that the complaint was not an urgent
matter and they did not consider it necessary to call
an immediate meeting of the COuncil,

3.5. This is not the first time that Israel has used the
Security Council, the highest authority of the United
Nations, for tendcntious propaganda purposes, in arder
Lo distort the truth and stir up public opinion to serve
ils well-lmown aims, This attitude on the part of
Israel can only detract from the Councît's prestige.
Israel would have been better advised, instead of
coming l1ere to claim that it was the victim of a grave
aggression, to keep quiet and let the world forget the
aggressions whieh it has itseif committed dul'Îng the
last few years, one of which oc:curred only recently and
is familiar to ail of you. Israel appears ta forget the
number of times it has been dcnounced by the Council
for its premeditated aets of anned aggression. Further
more, this request for an urgent meeting of the Council
lS based on the stl.me palicy of stirring up public opinion
and attempting to show that a very serious incident
has occurred.

36. The incident of 3 December 1958 which is the
subject of the Israel complaint in document S/4123
and of which a distorted version bas been presented to
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syriennes l;C sont livrées le 3 décembre puisse avoir eu
lieu sans l'autorisation expl'csse d'un échelon gouver
nemental élevé. Bien des prohlèmes se posent entre
Israël ct ses voisins. Ce n'esL pas d'eux qu'il est question
ici. M~me si le Moyen-Orient ne peut connaître la
concorde, il pellt au moins jouir de la sécurité. Un
minimum de tolérance internationalc est indispensable.
Il ne faut pas que la violence entrave l'agriculture,
L'élevage et les autres tâches de mise en valeur - tâches
pacifiques qui, bien entendu, se poursuivront dans
cette région comme dallS les autres régions d'Israël.
Tout ce que nous demandons des forces syriennes
- et ce n'est certaincmcLLt pas trop demander 
c'est qu'elles nous laisscut tranquilles, qu'elles cessent
de tirer parti de lellr avantage d'ordre topographique
pour gêner la vie et le travail dans]a vallée en contrebas.

32. En présence d'actes dont la persistance mCllaCe
la paix et la sécurité internationales, le Gouvernemcnt
d'Israël, ardemment désireux de maintenir et de ren~

forcer la paix au Moyen·Orient, s'adresse au Conseil
de sécurité pour qu'il soit mis fin immédiatement à
ces actes agressifs,

33. Monsieur le Pl'ésident, messieurs les membres du
Conseil de sé.curité, nons avons le sentiment qlle vous
avez à la fois le devoir et L'occasion d'agir. Nous
espérons llue, par leurs discourl; et la résolution qu'ils
adopLeront, les membres du Conseil sauront persuader
la HépubUque arabe unie qu'éviter ]e retour de ces
événements graves est une nécessité vitale.

34. M. LOUTFI (Rêpublique arabe unie) : Le Conseil
de sécurité a êtê saisi le jeudi 4 décembre 1958, d'une
plainte d'Israël, que vous avez sous les yeux [5/4123].
pour examiner un acte de gmve agression qui, parait-il.
aurait été commis le 3 décembre 1958, par les forces
armées de la Républiqnc arLbe unie contre le territoire
d'Israël dans la région du luc de Honlé, dans le nord
est de la Galilée. Dans telte plainte, aIl demandait la
convocatioIl d'urgence du COllseil de sécul'itë. Heureu
sement, les memures du COnseU ont décidé qu'ils
n'étaient pas saisis d'une plninte qui présentait un
caractère cl'm'gence et n'ont pas estimé qu'une rélulÎon
immédiate du Conseil s'im}losait.

35. Ce n'est pas la première fois qu'Israël utilise Je
Conseil de sécurité, la plus haute autorité de l'Organi
sation des Nations Unies, à des lins de propagande
tendancieuse. dans le but de défonner la vérité, d'agiter
l'opinion publiquc, afin de servir des dcss('.illS bien
connus. Cette attitude d'Israël ne peut que porter
atteinte au prestige du ConseiL Il aurait mieux valu
pour Israël, au lieu de venir prétendre qu'il est l'objet
d'une ngression grave, de se tenir tranquiJIc et de
faire oublier au monde les agressions commises par
lui pendant ces dernières annéc.~ - dont l'une n'est
pas lointaine, et vous la connaissez tOIlS. Israël semble
oublier le nombre de fois qu'il a etê condamné par le
Conseil pour ses agressions armées préméditées. En
outre, la demande de convocation d'urgence du Conseil
ptocMe de la même idée, à savoir agiter l'opinion
publique et essayer de montrer que nons nous trouvons
en face d'tm incident très grave.

3B. L'incident du 3 décembre 1958, qui fait l'objet de
la plainte israelienne contenue- dans le dor-ument
5/4.123, et dont llne version déformée vient de vous
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you by tbe previous speaker, sbould properly lJe placed
in the context of Israel's acts of provocation and the
violations of the tenus of the Israel-Syrian Genera!
Annistice Agreement which are committed daily by
the Israel authoritilOS. This incident, which the authors
of the complaint attribute ln innocent eivilian activities
on the Israel sicle - the tending of flocks OII grazing
grounds in Israel - should be examined by the Conndl
in ilie light of the provocative aets by Israel which pre
ceded and accompanied the cvents we are concerned
with here, The Israel authorities' tactics of posilLg
as tlle victims after having perpetrated acts of aggres
sion, and of dec]arillg the cause of the incidents pro
voked by their violations of the General Armistice
Agreement to Ile innocent and normal civilian activities,
or minimizing such violntiOml when they are flagrant,
is a method which has lJecome too familial' to the United
Nations to caU for further evidenee. on our part.

37. It would be superfluous to mention the long list
of complaints alrcady addressed by the authorities of
the United Arab Republic to th(O Israel-Syrian Mixed
Armistice Commission and dealing with specifie inci~

dents provoked by unlawful Israel aCLivities, eithel'
within tlle demilitarized zones, or on Arab land. We
sha]] spare the Counci! a detailed listing of these unlawful
activities which Me mnny dilTerent forms: military
aetivities, violations of Syrian air spaee, presence of
Israel police, various forms of trespass on Arab land and
property, penetration of Ole border in the Syrian
region, expulsion of the Arab population, etc,

3&. We should. llOwever, like to mention one example
as an illustration of this type of activity; fOl'tunately,
it appears in the Israel compJaint itself, Among the
Israel villages which are alleged to have hcen bom
harded by the Syrian artillery, the name of Dardara
deserves special comment, This village lies witllin the
central demilitarized zone. Witl1 its fortifications,
trenches and weapons, it now constitutes a starting or
termination point for intensive Israel military activities
which threaten the entire central dernilitarized zone.
No military activity whatever is permitted within a
demilitarized zone. The existence of a fortifled Israel
village to which United Nations observers do not have
access is, you will admit, a constant violation of the
General Armistice Agreement. During the month of
September 1958 a\one, to mention only one example
among many, twenty-four complaints concerning Israel
military activîties which originated in or tenninated in
Dardara were lodged with the Mixed Armistice Com~

mission,

39. As for tlle Israel civilian activities, we have empha
sized on several occasions that these activities have
always been accompanied by military activities prohi
bited by the General Armistice Agreement and that, in
most cases, they have tended only to provoke incidents
whieh are useful for Israel propaganda purposes or
which provide the hasis for extravagant Israel claims
inspired by an expansioni~t policy.

10

êtrc présentée par l'orateur qui m'a précédé, doit être
replacé dans le cadre des provocations israéliennes et
des violations des dispositions de la Convention d'armi~_

ticc général syro-israélienne quotidiennement commises
par les autorités israéliennes. Cet incident, que les
auteurs de la plainte attribuent à unc activité civile
israéliennc innocente (la garde de troupc<LUX sur des.
ptlturnges israéliens), devmit être examiné par le
Conseil à ]Q lumière des actes de provocation israéliens:
qui ont l-ll'écédé et accompagné l'inl;ident en qu('stion~

La tactique des autorités isméliennes de se pos~r en
victimes après avoir perpétré des actes d'agression"
et de ramener ILL cause des incidents provoqués par
leurs violations de la Convention d'armistice général
à des activilci\ dviles innocentes et normales, ou de
minimiser ces violations quand elles sont f1agrante.s~

est une méthode qui est devenue trop familière à
l'Organisation des Nations Unies pour nppeler un
supplément de preuves de notre part.

37, Il est superflu de mentiOnner la longue liste des
plaintes qui ont été jusqu'ici adressées par les autorités.
de la Hépublique arabe unie à la Commission mixte
d'armistice syro-israélienne, et qui portent sur des
incidents précis provoqués par des activités israélienne!>
illégalC.'l, soit à l'intérieur des zones démilitarisées, soit
SUI' des propriétés arabes. Nous ferons grâce au Conseil
de l'énumération détaillée de ces activités illégales, dont
le caractère est assez varié: activités militaires, vio
lations de l'espace aérien syrien, présence de la police
israélienne, empiètements de diverses sortes sur des
propriétés el des terres arabes, pénétration à l'intérieu.r
des frontières de ln région syrienne, expulsion de la
population arabe, etc.

38, Nous vouùrions cependant citer un seul exemple
pour illustrer ùe telles acti ....ités. Cet exemple nous Q

étê heureusement fourni par la plainte israélienne elle
même, En elTet, parmi les villages israéliens mentionnés
dans ladite plainte, et qui auraient été bombardés par
l'artillerie syrienne, le nom de Dardara mérite un
commentaire spécial, que nous nous empressons de
faire. Ce village est situé à l'intérieur de la zone démili
tarisée centrale. Ii constitue il. l'heure actuelle, de par
ses fortifications, ses tranchées et ses armements, un
point de depart ou d'aboutissement d'une activité
militaire israélienne intense, qui menace toute la zone
démilitarisée centrale. Dans une zone démiIitarisée~

aucune activité militaire n'est permise. La présence
d'un village israélien fortifié et dont l'acees est interdit
aux observateurs des Nations Unies est, on doit le
reconnaître, une violation quotidienne de la Convention
d'armistice gl:inéra1. Au cours du seul mois de septembre
1958, pour ne citer qu'un exemple entre bien d'autres,
24 plaintes portrmt sur des activités militaires israé
liennes, paltant du village de Dardara ou y oboutissaut,
ont été déposées auprès de la Commissiou mixte d'armis
tice.

39. Quant aux activités civiles israéliennes, nous avons
eu l'occasion à plusieurs reprises de souligner, d'une
part, que ces activités étaient toujours accompagnées
d'activités militaires prohibées par la COnvention
d'armistice général, et, d'autre part, que ces activités
ne tendaient, dans la plupart des cas, qu'à provoquer
des incidents qui s'avèrent utiles à la propagande
iSr<lélienne ou qui se proposent d'appuyer des pl'é-
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40, The incident of 3 December should be Cûllsidered
by the Council in the light of these gcneral comments.

41. We regret having to make our comlIlcnts on this
incident when the Ismel-Syrial1' Mix.eu Armbtice Com
mission, Lhe body competent to deal with such matters
in the jjr~L instance, lias not been able to consider il
and ascerLain wherc the blame lies.

42. We have only just rcceived the report of the
United NatiOns Truee Supervision Organization [SI.J124]
and 1 must eonfess that 1 have not yet had time to
study it.

']3. You will note, however, th.at nothing is lacking
in the Israel complaint contained in the letter of
4 December 1958 und in the Israel press release of
5 December published at the United Nations to create
the desired propaganda eŒect. Neithcr the premature
.and regrettable death of the wue of the British Military
Attaché, nor the undoing of ail the useful and peaceful
Israel work of several years, nor the lsraeli children
miraeulously spared by the Syrian artillery bombard
ments as t11ey went to join their parents working in the
fields, are missing from the picture clevcrly presented
by those two documents.

44. In view of the fael that the reporL lias just
'been eirculatcd, it is difficult for my delegatian ta
tnl.:e a position on the investigation, but, hom
the information availabl~ Lome, and from a quick
glance at the report, it appears that at 12.10 hours
(local time) on 3 December 1958, Israeli shepherds
clashed with Arab civilians and exchanged shots \Vith
the local police. Thereupon, an Israel armed [oree
joined the shepherds; it later wiLhdrew. The exchangc
of small-arms llre during this first incidr-nl stopped at
15.08 hours (local time). Pifteen minutes artel' this
il ring had ended, Israel anny posts opened artillery
fire on the Syrian villages of Ain MamOlln and Dar~

bashiya. The Syrian artillery had, in self-defenee, to
return the f!re, but it dirl so only aUer the Israel
artillery had opened fire. That is ail 1 have sa far
been able to find in this report, H says that Lhe action
was initiated by the IsraeUs and that the Syrians had
to retaliare in self-dclence. That is what 1 rcad in
paragraph 5. 'rhe firing fram the Syrian side ended
when the cease-flre ordered by the United Nations
Truce Supervision Organizatioll had been communieated
to the competent authorities of the United Arab
Repuhlic.

45. 1 should also like to point out that the delegation
of the United Arab Republic to the Mixed Armistice
Commission lodged a complaillt and requested an inves~

tigation of the various aspects of thcse incidents.
Another major incident had occurred on 21 No
vember 1958. Fifteen armed Israeli soldier$ inftl
trated into Arab territory and clashed with the local
civil police with whom they exchanged gun-lire. At
05.42 hours (local time) on the same day, an anned
Isracli patrol crossed the àemarcation line in front of

Il

tentiomi israélienlL('~ extravagantes in~pirées par une
politique expansionnist~.

,10. C'est dans le c~ldre de ces ob.'\èlvations générales
que l'incident du 3 décembre devrait être examiné
par Je Conseil.

!n. n \tOllS répugne de faire nos obscrvaüons sur cet
incident alors que la COInmission mixte d'armistice
syro-iflraélienne, qui est l'organe de prenlÎere instance
compétent en la matière, JI"a pas encore eu la possibîlité
d'examinrL" cet incident et de départager les parties en
présence.

42. ;\IOIlS venons mailltenrlllt de recevoir le rapport
de l'Organisme des Nations Unies cllargé de ln. sur
veillance de la trêve [8/41241, et je n'ai pas, je l'avoue,
ml te temps de l'étudier.

43. Observons toute.Eois que rien ne fait défaut à la
plainte israélienne contenue dans la lettre {!LI 4 décembl'c
1958 et a1l communiqué de presse israélicn du 5 décembre
publié à l'Orgaaisation des Nations Unies pour produire
l'effet de propagande désiré. Ni la mort prématurée et
regrettable de la femme de l'attaché militaire britan~

nique, ni le labeur salutrlÎre et pacifique israélien de
plusieurs années l'éduit à nél'lut, ni les enlants israéliens
miraculeusement épargnés par les bombardements de
l'artillerie syrienne alors qu'Us allaient retrouver leurs
parents travaillant aux champs, ne manquent au
tableau savamment présenté par ces deux docamcnts.

44. A eause du rapport qui vient d'être distrihué. il
est dilTIcile à ma délégation d~ prendre réellemellt
position sur l'enqtLête, mais d'après mes renseignements,
et après un rapide examen du rapport, le 3 décembre
1958, à 12 h. la (h~llrC' locale), des hergers israeliclls
Sè heurLèn'.llt à la population civil~ arabe et échangèrent
des coups de feu avec la police locale. Sur ces entre
faites, une force armée israélienne vinl se joindre aux
bergers. Cette force arm6e ü;raélienne se retira par la
suite. L'échange de fen des "l'mes légères en ee premier
incident: s'flrrNa à 15 h. 8. Quinze minules après cel
<lrrêt, les postes de l'armée israélienne ouvrirenL le feu
de leur artillerie sur les villages syriens de Aïn Mamoun
et ùe Darbashyîa. Eu légitime défense, l'nrtillerie
syrienne dut riposter, mais elle ne le nL qu'après
l'ouverturll du feu pm l'artillerie israélienne. C'~$t la
seule chose que je puis trouver dans ce rapport, pour
autant qne j'aie pu l'examiner. Il y est dit que t'ini
wativc de l'action a élé prise par les Israéliens et qu'en
légitime défense les Syriens Ollt dû répliquer. C'est
ee que je lis au paragraphe 5 du rapport. Le tir cessa
du cète syrien quand l'ordre de cessez-lc-feu donné
par l'Organisme des Natiolls Unies chargé de la sur
veillance de la trêve cut été communiqué aux autorH~s

compétentes de la République arabe unie.

4,5. Je voudrais également faire observer que la délé
gation de la République arabe unie à ln Commission
mixte d'armistice a porté plainte et a demandé l'ouver
ture d'une enquête sur les divers aspects de ces incidents.
D'ailleurs, un incident important s'était dé.roulé le
21 novembre 1958. Quinze soldats armés iraéliens
s'inf1ltrèrent à l'intérieur des terres arabes ~t se heur
tèrent à la police civile locale, aVec laquelle ils échan
gèrent. des coups de feu. Le même jour, à 5 h. 42
(heure locale), un peloton armé jsr~élien franchit la
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the Syrian post of Durcijat. It carne up against the
Syrian defenccs and had to retire. At 14.30 hours the
Israeli~ repeated their attcmpt to infùtrate in the
Jalabina area. An Israel radio transmitter and machine
gun magazines were found on the ground. The United
Arab Republic delegation to the Mixed Armistice Com
mission lodged a cornplaint and reqncstcd tlla! an
Ïllquiry be held.

46. Israel has drculated here. ai the United Nations,
a press re[ease wlùch mentions a broadcast in Hebrew
by Radio Caira. 1 wOlùd like to draw the attention
of the membcrs of the Caurreil to the faet that the
alleged text of the Bebtew broadcast by Radio Caira
ta which the Israel press release of 4 December 1958
referred has no basis in faet for the simple reason that
no programme in Hebrew was broadcast by Radio
t.:airo on 4 December. Tll(~ oIlly broadcast made on
that date was an Arab-language braadcast, the tenor
of which does not correspond to the text of the Israeli
press release. ~oreover, the press release itself makes
reference to Israel provocations, which sometimes call
tor a r~ply.

47. Since we are on tlle subject of radio broadcasts, 1
shonld also mention that, in a broadcast by the Israel
radio on 5 December 1958 and a second hroAf!cast l'lt
13.30 hours on the same day, Mr. Ben Gurion stated
that the Israel Army would sl1arUy maye towards the
Negeb area; he thereby threatened to create a state of
tension in tlle Gaza sectaT. Tllese thrcats announcing
Israel troop ffilWp.ments are adequale proof of Israel's
aggressive designs and the desire of the Israel alltho
rities ta increase tension in tha! part of the world.

48. The foregoing shows clearly that Israel does not
respect the Armistice Agreement signed with Egypt,
which Ml'. Ben Gurion, incidentaUy, has referred to
several times as non-existent.

49. Today, Mr. Eban lla~ used highly provocative
words and threatened us with reprisals. This idea
originates in the. same instructions from Mr. Ben Gurion.
1 wish ta inform him that the United Arab Republic
does not fear Israel reprisaIs and bat it is prepared to
repel any aggression.

50. We are surprised to note that the Security Cauneil
has been seized of this matter before the Mixed Armis
tice Commission has had all opportunity to consider
it. Under articlc VII, paragraph 7, of the General
Armistice Agreement signed on 20 July 1949 between
Syria and Israel, it is ta that Armistice Commission
that complaints of tllis type must be referred. This
paragraph reads as follows:

"Claims or complaints presented by either Party
relating ta the application of this Agreement shall
he referred immediatelv to the Mixed Armistîce Com
mission through its Chairman. The Commission shaH
talœ sueh action on all such claims or complaints hy
meaus of its observation and illvestigation machinery

ligne de démarcation devant le poste syrien de Dureijat.
Se heurtant à la défense syrienne, il dut se retirer. A
14 h. 30, les Isruélîens renouvelèrent leur tentative
d'infiltration dans la région de Jalablna. Sur le terrain.
on trouva un appareil de transmission de TSF et des.
magasins de mitrailleuses israéliens. La délégation de
la Republique arabe unie à la Commissi()n mixte
d'armistice déposa une plainte, demandant en même
temps l'ouverture ù'une ell4uête.

40. Israël a distribué ici, à l'Organisation des Nations
Unies, un communiqué de presse dans lequel était
mentionnée une émission émanant de Radio-Le Caire
et faite en hébreu. Je voudruts atti!'er l'attorrtion des
membres du Conseil sur le [ait que le prétendu texte
de l'émission en hébreu de Radio-Le Caire, auquel le
communiqué israélien du 4 déeembre 1958 fait allusion,
est dénué de tOllt [ondem(mt, pour la simple raison
qu'aucune émissi()n en hébteu n'a été diffusee par la
radio du Caire le <1 décembre. La seule émission diffusée
à la date indiquée est une émission en langue arabe
dont la teneur ne coincidc pas avec Ce que c()ntient le
communiqué israélien. D'ailleurs, ce communiqué lui
ml!me fait alIllsinn HllX provocations israéliennes. qui
demandent quelquefois une réponse.

47. En outre, puisque nous parlons d'émissions de
radio, je dirai que le 5 décembre 1958, dans une émission
de la radio israélienne, et le même jour, dans une
deuxi~me émission radiodiffusée à 13 h. 30, M. Ben
Gurion déclara que l'armée israélienne se dirigera
prochainement vers la région du Néguev, et, par cela,
i! menace de créer un état de tension dans le secteur
de Gaza. Ces déclarations menaçantes annonçant des
mouvements de troupes israéliens prouvent sutlisam
ment les desseins agressifs d'Israël et le désir des
autorités israéliennes de faire monter la tension dans
cette partie du r.l0nde.

48. Ce qui précède montre clairement qu'Isra~1 ne
respecte pas la Convention d'armistice signée avec
l'Egypte - que, par ailleurs, M. Ben Gurion avait à
plnsieu:·s reprises considérée comme non existante.

49. Aujourd'hui, M. Eb;m lui aussi a prononcé des
paroles pleines de provocation, et il nous menace de
représailles. Cette idée proeède des mêmes directives de
M. Ben Gurïon. Je veux lui dire que la République
arabe unie ne craint pas les représames israéliennes et
est prête à repoll.sser toute agrcssi()n.

50. Nous sommes surpris de constater que le Conseil
de sécurité a été saisi de l'aiTaire avant que la Commis
sion mixte d'armistice ait eu la possibilité de l'examiner.
EH eITet, Conformément aux dispositions du paragraphe 7
de l'ar~icle VII de la Convention d'armistice générnl
signée le 20 juillel1949 entre la Syrie et Israël, c'est li
cette commission que des plaintes de ce genre doivent
êLre référées. NOIlS lisons à ce paragraphe:

« Les réclama Lions 011 les plaintes prësent<tcs par
l'une ou l'autre partie. relativement à l'application
de la présente Convention, devront être soumises
immédiatement à la Commission mixte d'armistice
pal' l'intermédiaire de son président. La Commission
prendra, au sujet de ces réclamations ou plaintes,
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as it may deem appropriate, with a view to equitable
und mutually satisfactory settlemE!nt." 2

SI. This text is perfectly clear and it is for this reason
tbat the United /\rab Republic referred the incident in
<{uestion to the Mixed Armistice Commission.

52. Accordingly, there is no doubt that, in bringlng
this matter before the Security Council in disregard of
the provisions of the Armistice Agreement, Israel is
seeking only ta ll1uke propaganda or îs doing 80 only
for rcasons of domestic poUcy iuto which l do not
want to venture,

53. Furthermore, it has always hecn the Security
Council's praGlke to support the application of the
Agreement and ta give the Mixed Armistice Commis
-sion an opportunity to consider complaints of this
type. l shaH take the liberty of quoting a statemimt
made in tlle Security Council by Ml'. Wadsw0rth, the
United States representntive, in wllkh lie rderred to
the Mîxed Armistice Commission:

"We cannat stress tao frequently or tao strougly
the importance of the: parties using the ruacltinery
i1vaHable ta thcm for the settlement of their dif.er
eUéles. In our view, the most élonstructive l'ole the
Sewrity Council can play is ta emplltlsize tlle neces
sity fol' using this machiner)', and then ta reinforce
whatever decisions may result from resort ta that
machinery." [884ll1 ml'l'/ing, pI/l'rI. V,]

M. Other Couneil member3 expressed the sam\:'. point
of view on that occasion. Tl1is principle has been applied
when more important matters, such as tlle complaints of
aggression against Gaza, Qibya, Nahhalin, etc., have
been discussed in the Council.

55. In conclusion, my delegation cannût cOlleeal hs
surprise at seeing the Security Couneil seized of this
matter when no decision has been taken by the Mixed
Armistice Commis~ion. hrael's tenrientious propa
ganda gives this incident proportions which it coes
not rcally have, We hav~ noted, together with the
Israel letk.rs, an organized press cD.mpaign which 0]80

strives, by supporting tite Israel view, to magni!y the
illllJurtance of thi5 incident by distorting the {aets.
TItis very day tite Israel delegation held El press con
ference only a few minLltes before presenting its case to
the SecurÎly CounciL. Photographs were even produced,
We would have preferred Israel to have given the
United Nations ubservers jJermis~ion ta visit the arcus
in persan sa tlia t they conld lcll us what actually
happcned. For us these photographs are meaningless,
Above aH, 1 fuil to undel'stand how Israd, IVhicll bas
been condemned by tlle Security Council for very grave
acts of aggression in whlch many llUIIIall lives were
unfortunately lost, thinks that it can come and present
thîs complaint ,iil'ectly ta the Security CouncU today.

56. 1 ghould simply like ta rt~cal1 sev('!ral incidents
which occurred, in violation not only of the Armistice
Agreement, but o.lso of tl1e United Nations Charter.

Ibid,

-toutes lcs mesures qu'elle jugcl·a flpproprlees, en
fais..mt llsage de ses Inoyens d'observation et de
contrôle, en vue d'un règlement équitable et satis
faisant pour les deux parties 2. Il

51. Ce textc est très clair, et c'GSt pour ce motif que
.a République arabe nnie a saisi du même incident
la Commission mixte il'arnütice.

52. Il n'y a pas de doute qu'en portant cette allaire
au Conseil de sécurité sans knir compte des dispositions
de la Convention d'armistice générlll, ISrll:ël ne poursuit
que Ù\l~ Iml.'.l de propagande, ou ne le fait que pOlir des
motifs de politique intêricul'c dans lesquels je ne veux
pas m'aventurer.

53. De plus, la pratique dL Conseil de sécurité a tou
jours été d'n.ppuyer la mi,~e en œuvre de ce texte et
de donner à ln Commission mixte d'armistice l'oppor
tunité d'examiner les plaintes de ce genre. Eu e1et,
je vais me permettre de vous citer ce que, au cours
d'une discussion au Conseil où il était traité de la
Commission mL'\:te d'armi~tice, if' l·('.nrt~:>.t".ntant des
Etats-Unis, M. Wadsworth, a déclaré: -

<l Nans ne: saurions rappeler trop fréquemmeltt ou
trop fermement que les plllties doivent avoir recours,
pour régler le:lrs diITérends, aux instances misr.s à
lem disposition. A !lotre uvis, l~ rl'lh: le plus constructif
que le Conseil de ~ëcllrité puisse jouer est de rappeler
qu'il est néces8ail'e de recourir à ces instances et
d'appuyer de son autorité les décisions qui pourraient
être prises ù cette occasion. )) [684- seance, par. 11.]

54. D'antres membres du Conseil, à cette occa5.Îon,
ont exprimé le même point de vile. Ce principe a été
mis en œuvre quand des questbns plus importantes
ont ëtë discutées au Conseil, comme les plaintes Concer~

nant les o.grcssions contre Gaza, Qibyn, Nnl1:Hl.lin, etc,

55. En. condusion, l:1a d6légation ne peut cacher sa
surpri:se de vnil' le Conseil de séeurite saisi de cette
question san.'> qu'ulleune décision nit été pJisc pat· la
Commission mixte d'armistice. La propagande tendan
cieuse d'Israël donne à cet incident une proportion
qu'il est loin d'avoir. Nous avons éOllstaté, à côté des
kttrcs israéliennes, Une campagne de presse organisée
qui essaie aussi, en soutenant le point de vue israélien,
(le dOllner à cet incident une très gnl.Ude importance,
et cela en dêformnnt les faits. La délégation d'Israël
vient, aujourd'hui même, de tenir une eoniérence de
presse, quelques illimItes avant de wumeUre sa thèse
an Conseil de slicurité. Des pl10tos ont même été pro
duites. Nous :mrion~ préféré qu'Israël donne tiux
observateurs des Nations Unies l'autorisation de visiter
eux-m(~mes ces localités a.nn de prlllVoir nous dire ce
qui s'est vrniment passé. Pour nous, ces photo, ne
signiûent rien. Ce qui, surtout, me dépasse, c'est
qu'Israël qui a été cûnrl8mné par le Conseil de
sécurité pour des acte:; d'agression très graves, où
on tl eu à dé}lorer de nombreuses pertes de vies
humaines - pense pouvoir venir anjourd'hui présenter
directement ici cette pl<lînLe au Conseil de sécurité.

5G, Je voudrais seukment rappeler quelques lllciùt:nL'l
qui sont survenus, eL qui étaient en vlDlation non
seulement des conventions d'annisllce mais aussi de

• lltc'd.
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These incidents constituted unpl'ovoked, prcrnedîtated,
armed aggression by the Israel Govcrnment and were
sa considered in the United Nations resolutions. Irefer
to the incidents which began shortly after the signing
of the Armistice Agreements and which continued !lntH
the end of 1956. They included the Israel attac1c on
the Syrian [routier near El Bula, which was denounced
by the Security Council on 18 1Jay 1951 [5/21571. The
Qibya massacre tS still present in our rnemories. The
8Ltack on Qibya was denounced by the Securily Council
in its resolution of 24 November 1953 [S/3139/Rev, 2],
but this did oot prevent a further aggression of equal
brutality and violence against the village of Nahhalin
on 28 anù 29 March 1954. You will also recall the
aggression against Gaza of 28 February 1955, which
was denounced by the Conncil on 28 March 1955
[S/3378J and was recognized hy the Mixed Armistice
Commission as a premeditated attack organized by the
Israel authorities. 1 shaH not dwell on the aggression
[lgainst Egypt in October 1956, since the membet's of
the COllUcil are familial' with ail ils details. 1 should
merely likc ta remind you of the premeditated armed
aggression against Syria, committed on Il Decem
ber 1955 in the Lake Tiberias area and considered by
the Council ta be a flagrant violation of the tel'111S of
the Israel-Syrian General Armistice Agreement. (lt is
that same Agreemellt which Israel alleges we have
just 'Violated hy an incident ,,,hase proportions fl1r, Eban
is attempting to magnify by distortion of the facts,
witltout e'Ven awaiting tl1l'. findings of the Mixed Armis
tice Commission.) As is wcB known, the Lake Tiberias
aggression took more than fifty Syrian live::;, ln the
resolution which it adopted Oll 19 Janllary 1956 [5/3638],
the Secunty Council was constrained to slate tlle
following:

.. Expresses ils grave concern at the fnilure of the
Goyernment of Israel to comply with its obligations;

" Cails upon the Governmellt of Israel ta do sa in
the future, in default of whiclt the Council will have
ta consider w]la1 further measuœs under the Charier
are required to maintain or restore the peace."

57. Finally, 1 should like to recaIt that the Arab
countries have nevcr been denounced by the Security
Council for violations 01 thc armistice agreements
and that Israel, although frequently denounced, con
tinues to follow its aggressive atld expansionist poliey,
which threatens peace and security in that part of the
world.

58. If peace and seeurity are ta prevail there, the
provisions of the armistice agreements must be imple
mented. Wc, for our part, shaH continue to implement
them.

59. Mr. EBAN (Israel): l do not doubt that members
of the Security Counci! will wish to take under careful
study the complaint that has been put before them.
The observations of the representative of the United
Arab Republic do, however, require one brief ward of
c!arLfication and reply.

60. In the course of his long address the representative
of the United Arab Republic hns not denied or attempted

14

la Charte d?s NatiOl.Js Unies. Ces incidents constituaient
une agresslOn arn:ee .n?n pr?voquée, préméditée par
le Gouvernement lSrU!;1Jen. C est ce qu'ont retenu le
:és?lutiolls ?es Nations l!nies. .Je veux parler de:
mCtdents qUi ont eommeuee peu après la signature des_
conventions d'armÎstice et qui se sont prolongés jusqu"
la fin. de 195(). Il s'agit, notamment, de l'agressio~
c~lllmlse pa!' I~r~ël sur la .frontière syrienne près de
El I-Iulfl, <[Ill a ete condamnee par le Conseil de sécurité
le 18 mai 1951 [5/21.57J. Le massacre de Qibya est
encore préseut à toute;; les mémoires. Cette agression
contre Qibya a été condamnée par le Conseil de sécmilé
par sa résolution du 24 novembre 1953 [5/3139/Hev, 2)
ce qui n'a pas empêché qu'une nutre agression, qui;
pris les mêmes proportions de brutalité eL de violencl'
ait lieu les 28 et 29 mars 1DM conhe le village ù~
Nahhalin. On se souvient, ensuite, de l'ngl'ession contre
Gaza du 28 février 1955, qui 0. été condamnée pfll' le
Conseil le 28 mars de la même année [S/3378]. et 0([

la Commission mixte d'armistice a reconnu que cetle
attaque préméditée avait été organisée par les atltorilés
israéliennes. .Je ne veux pas m'étendre sm j'agression
coutre l'Egypte survenue en octobre 1956, car les
membres du Conseil en connaissent tous les détnils
Je voudrais seulement rappeler l'agression armL~
préméditée Commise contre la Syrie le 11 déccmhre
1955 dans la région du lflc de Tibérînùe, et qui a éte
considérée par le Conseil comme une violation flagrante
des termes de la Convention d'armistice général syro.
israélienne, (C'est cette mêmc convention que, pretend
Israël, nous venons de violcr, avec un incident auqucl,
en déformant les fails, ;y(. Eban essaie dc donner ulle
grande importance, sans même attendrc la décision
de la Commission mixte d'al'mistice.) Cette agression
du lac de Tibériade, ainsi qu'on le sait, a fait plus de
50 morts du côté syrien. Aussi le Conseil de sécurité
a+il dû, dans la résolution qn'il a adoptée le 19 janvier
1956 [5/3538], dire ce qui suit:

« Exprime la sérieuse inquiétude qu'il ressent devant
les manquements d'Israël à ses obligations;

«Invite le Gouvernement d'Israël à y satisfaire
dans l'avenir, faute de quoi le Conseil envisagera les
mesures ultérieures, dans le cadre de la Charte,
propres à maintenir on ft rétablir la paix. »

57. Je voudrais rappeler, en conclusion, que les pays
arabes n'ont jamais été condanmés par le Conseil de
sécurité pour des violations aux conventions d'armistice,
et qn'Israël, malgré de nombreuses condamnations,
poursuit sa politiquc agressive et expansionniste, qui
porte atteinte à la paix et à la sécurité dans cette
partie du monde.

58. Si on veut que règnent la paix et la sécurité dans
cette région du monde, li fnut que les dispositions des
conventions d'armistice soient miSes en œuvre, Ponr
notre part, nous continuerons à le faire.

59. M, EBAN (Israël) [traduit de l'anglais] : Je sui~

sûr que les membres du Conseil de sécmité voudront
étudier soigneusement la plainte qui 'Vient de leur
ètre SOumise. Les observations du représentant de la
République arabe unie appellent cependant certnillS
commentaires eL éclnircissemellts,

60. Dans sa longue déclnratioll. le représentant ùe)a
Rêpubhque ambe unie [l'a paR lIié .- (..1; n'a pa5 tente
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Lo deny the central fact, namely, that the forces of the
United Arab Repulllic on 3 December fired hundreds of
'shel1s across tllC frontier illto seven villages in Israel.
He is not interested in the ltavoc created by that bom~
barclment or in the pictorial depiction of Lhis havoc.

'G1. The view that he has expressed appcars to be
that, in arder to uphold the armistice provisions, and
,especially to ensUI'e the demilitarized cllamcter of Oar
dara, it is necessary and justified to shower that village
.and other villages with hundreds of shells. Because
the Government of tlie United Arab Republîc has sorne
juridicaJ theory about this village, it feels entHled to
·open fire frolll lOuny guns and ta shower sheDs and
rnortar bombs and ammunition from l'ecailless guns
upon these seven villages.

'62. The only other point that emerges with clarity
from his address is that the United Arab Republic con
'siders tltat events which he deems ta have OCCUITcd in
1955 and in 1956 justify his Government in bombard~

ing seven Israel villages on 3 December 1958. 1
lihould like ta point out that the complete absence of
l'devance or of truth or of any statement of peaceful
intention in that address mUlit deepen the anxiety
which attends this discussion.

63. My only other c()mment at this stage is to soy that
we have had an opportunity of sludying the report
presented by the Chief of Staff of the United Nations
Truce Supervision Organization. It hears out every
single one of the salient features in the development of
tbi:! situation which 1 have submittco to the Sceurity
Cauneil.

64. Paragraph 3 of this reporL confirms thnt the lirsL
use of lire was 011 tlle Syrian side:

"At approximately 12.10 hours (local time),
lsraeli shepllerds and a herd wcre seCll at approxi~

mately fiOQ ta 600 metres cast of the United Nations
obsen-aUon posts 1...] in Israeli-controlled territory.
A, fcw minutes later, small-al'ffis fire was opencd
from the Syriall side, and one shepherd was wounÙed.
The other shepherds startcd to pull baele wcslwards,
but \Vere pinned dowr: by Syrian fire when trying ta
remove che wounded man [...1 Throughout this
firsl stage, the operations officer of the Israel-Syrian
Mixed Armistice Commission was in continuous con
tact with the Syrian delegale, endeavouring ta stop
the shooting." [8/4124, para. 3.]

65. 1 am forced ta wonder whethcr the represcnt8.tive
of the United Arab Hepublic has received a copy of the
same United Nations Truce Supervision Organization
report as that which lies before my dclegation.

66. Similarly, paragraph 5 or the report fully confll'ms
the account that 1 gave of Isracli shepherds being
pinned down by Syrian ftre in that urea, and it also
conlirms the fact of the bombardment:

"The Syrians [...] answered with the same type
of fire and shelled the folLowing villages: Hulata [, ..]
Khoury Farm [, . .] Shamir [...] Dardara Farm [...]

de nier - le fait central, à savoir que les forces de la
République arabe unie ont tire, le 3 décembre, des
centnines d'obus à travers la frontière sur sept villages
israéliens. Il ne s'intéresse pas aux desLnlcLions causées
par ce bombardement Ou aux photographies qui
illustrent ces destructions.

61. Il semhle l'cssortir de ~a dëc1aration que, pour
mettre cn œuvre les clauses de l'armistice, el en parti~

eulier pour assurer la démilitarisation de Darclarll, il
esL nécessaire ct juste de Iléverser des centaines d'obus
sur ce village et d'auhes villages. Prtrce que le Gouver
nement dl". la Hépublique arabe ullic a échafaudé une
certaine théorie juridique ri Il sujet de ce village, il
estime avoir Je droit de déclencher un barrage d'artillerie
et de dêverser ùcs obus, des bombes de mortiers et des
projectiles de canons sans l'ecul sur ces sept villflges.

62. Le seul autre point qui se dégagc clairement du
discours du représentant de la Républiqne arabe unic
est le suivant : hl République arabe unie considere
que certains événements survenus selon elle en 1955
et en 1956 tienaent lien de justification fi son gom1er
nement pom le bombardement de sept villages israéliens
le 3 décembre 1958. Je tieus à dire que l'absence absolue
de toute pCltinellce, de toute vérité, de toute décla
ration d'intentions pacifiques dans le discours que nous
venons d'entendre ne peut qu'augmenter notre anxiété.

63. A Ce stade du dêbat, je me contenterai d'ajouter
que nous avons pu étlHlier le rapport rédigé par le Chef
d'état~major dc l'Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la trêve. Ce rapport corrobore chacune
des principales observations que j'ai formulées qnant
à ln succession des faits.

64. Le paragnlplie 3 de ce document confirme que
c'esL du côté syrien qtle les premiers coups de feu ont
été tirés :

~ Vers 12 h. 10 (heme locale), dtS bouviers israé
liens avec leur trol1pe~ll Ollt été vus à environ ;;00
on GOa mdll'.s à l'est ,lu poste d'observation des
Nntions Ullies [...], en territoire israélien. Quelques
minutes plus Lard, un tir {le mOllsqncte.l'ie li été
déclenché du côté syrien et l'Un des houviers a été
blessé. Les autres ont commeneé li se retirer vers
l'ouesL, muis ont été immobilisés par le feu syrien
lorsqu'ils c!isayaient de l'amasser le blessé [... J. Pen
dant toute cette première phase, 1'0 flicier charge des
opérations de la Commissioll mixte d'armistice
syra-israélienne est resté en contact p~rmanent avec
le d~légué syrien pour essaye}' de faire cesser le feu. 'i

18/4124, par. 3·1

65. Je silis amené à me demander ~i le représentant
de la République arabc unie a. reçu un exemplaire du
rapport de l'Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la trêve que j'ai eutre les mains.

fiG. De même, le paragraphe 5 du rnpport appuie
entièrement ce que j'ai dit au sl1jet de l'immobilisation
des bergers israéliens du fait du feu syrien dans ce
secteur; il confirme également le fait du bombardement:

'l Les Syriens ont [.•. ] riposté et bombardé les
villnges suivants: Hulata [... 1, la ferme de Khoury
(...], Shamir [...], la ferme de Dardara [... j, Lahavot
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Lahavot Habashan [...] and Noterah [. .1 which
came llnder heavy fire." [Ibid., para. 5.]

67. Referring to the Syrian bombardment of Noterah,
the report states that the United Nations military
observers at the observation post in the vicillity of
Noterah .. were compellcd ta leave the post and take
caver (one of them was slightly wounded)."

68. The report also befl]'s out tlle point that, after the
establishment of the cease-fire, it was violated on the
Syrian side. The reference is ta paragraph 7: "The
IsraeHs did not fire aIter 17.00 hours. On the Syrian
side smaU-arms fire again broke out [...1." (Ibid.,
para. 7.J
69. In respect of the Israeli action, paragraph 5 con
firms the aceollnt that 1 gave ta the Security Couneil,
namely, that the only Israeli heavy tire was directed,
in thë words of lhe Truce Supervision Organization
report, .. towards Syrian positions at Darbashlya and
Jalabina" -- artel' the initiation of this conOict by
Syrian forces as described in paragraph 3.

70. On the othe.r hand, in puragraph 13 of the report,
the United Nations observers fully bear out the result
of the investigation on the Israeli gide, while they say
that on the Syrian side thcre were no signifJcant tracks
of men or cattle found. hl other words. they reject
the evidence on which the Syrian complaint wal; founded.

71. n..erefore, whatever our inLerest is in the history
which the representative of the United Arab Republic
has brought berore the Security Council, 1 would urge
in a11 solelllnity that what stands for Îllternationnl
discussion and judgement is the action on 3 December,
beginning with the attaek on Israeli civilians of Gonen,
and clùminating in t\lig violent artillery bombardmenl,
a bombardment whieb falls far outside the scope and the
range of any local skirmish, allà which beurs Lhe classic
impress of a characteristic aet of war. TIlose are the
events which lie before the Security Couneil. They
are oonfirmed by the report of the United Nations Truce
Supervision Organization. They are in no sense undel'
mincd hy the lüstorical irrelevancies to which wc IL'lve
just listened.

72. And gravcst of aU, in the course of this debate sa
far, is the absence of any hint of asurance from the
United Arab Republic tl1at irrcspective of its view
on the past, it will abstain from such artillery bom
bardments in the future.

73. Ml'. LOUTFI (United Arab Republic) (lranslaled
trom French): 1 have no intention today of discussing
with 1'11'. Eban the report which has just been circuluted
and which requires sorne study. However, Mr. Ebau
has alleged that 1 said something which 1 did Ilot say.
1 oevel' said that Syrian artillery had bombarded loca
lities in Israel. 1 said that Syrian al'tillery llad replied
ta Israel artillery tire. That is an entirely difTerent
thing. The responsibility for an action cerlainly rests
with the party which began it.
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Habashan [... J, et Noterah [... ], qui était violemment
bombardé. )) [Ibid., par. 5.]

67. Au sujet du bombardement de Noterah, le rapport
déclare que les observateurs militaires des Nations.
Unies qui se trouvaient au poste d'ohservation situé
dons le voisinage 1( ont été obligés de quitter le poste
el de se meUre à l'abri (l'un d'eux a été légèrement
bles~é) ".

68. Le rapport confirme également que lorsqu'un
cessez-le-feu eut élé décidé, il a été violé du côté syrien.
Je citerai à cc sujet le pamgraphe 7 :

«Les Israélicns n'ollt pas tiré après 17 heurell.
Du côté syrien, un tir de mousqueterie a de nouveau
éclaté [... J. II [ibid., par. 7.]

69. En ce qui concerne l'attitude israélienne, le para
graphe 5 confirme ce que j'ai dit au Conseil de sécurité,
à savoir que le seul feu concentré des Israéliens !\ été
dirige, aux termes mêmes du rapport de l'Org[mismc
chargé de la surveillance de la trêve, «( sur les posjtjon~

syriennes de DariJashiya et de Jalabina » - apr~ que
les Syriens eurcnt déclenché l'incident de la mnnihe
rappelée ail paragrnphc 3.

70. D'autre part, au paragraphe 13 du rapport, les
observateurs des Nations Unies ronfirment absolument
les résultats de l'enquête menée par Israël, en disant
que, du côté syrien, ils n'ont trouvé aucune trace
discemable du passage d'hommes (lU d'animaux. En
d'autres termes, ils rejettent ce qui formait la base de
la plainte syrienne.

71. Par conséquent, quelque intérêt que plLÎSSC pré
senter t'!Jistorique que vient de faire devant le Conseil
le représentant de la République anlhe unie, j'affirme
solennellement que ce qui est soumis à l'examen et au
jugement de l'Organisation internationale est l'incident
du 3 décembre, qui a commencé par J'attaque dirigée
contre des civils israéliens à GOllen et a atteint son
point culminant avec lin violent bombardement d'aL,ti!
lorie - bombardement qui a eu beaucoup plus d'ampleur
qu'uu engagement local et porte la marque classiqlle
d'un acte de guerre caractérisé. Tels sont les évrnemellts
dont le Conseil de sécurité est saisi, et qu'atteste le
rapport de l'Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la trêve. Les digressions historiques
que nous venons d'entendre n'en diminuent. nullement
la portée.

72. Enfin, et ceci est plus grave encore, dans toute
la discussioll qui vient de se dérouler, nOll5 n'aVOM

rien entendu qui indique ou assure que la République
arabe unie, quelles que soient ses idées sur le passé.
s'abstiendra n l'avenir de tous bombardements de ce
genre.

73. M. LOUTFI (République arabe unie) : Je n'oi
pas du tout l'intention de discuter, aujourd'hui, ave~

tlL Eban du rapport qui vient d'être distribué et qui
demande une certaine étude. Mai:; M. Eban me fait
dire une chose que je n'ni pflS dite. Je n'ai jamais dit
qlle l'artillerie syrienne avait bombarde des localités
israéliennes. J'ai dit que l'artillerie syrienne avait
répondll au tir de l'artillerie israelienlle. Il y a une
grosse difTérence. Les responsabilités incombent certai
nement à qui commence.
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74. The PRESIDENT: The Council has heard the
representative of Israel and the representative of the
United Arab Republie. As l have no more speakers
on my list, 1 intend to adjourn the meeting.

75. The Ume and. date for the next meeting will be
annouDced hy the Presid.ent of the Security Couneil.,
after consultation with those concerned.

The meeting rose al 4.2b p.rn.
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74. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le Conseil
a entendu le représentant d'Israël et le représentant
de la République arabe unie. La li,o;te des orateurs
étant épuisée, je me propose de lever ia séance.

75. La datf'. et l'heure de la prochaine séance seront
annoncées par le Président du Conseil de sécurité,
après consultation des intéressés.

La séance est leuée à 18 h. 26.
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